
  
 

 

Le Défi aboutira à une cartographie des sites impliqués, avec leur niveau d’avancement, ainsi qu’à des moyennes régionales.  

QUELS OBJECTIFS ? 

QUAND ? 

COMMENT PARTICIPER ? 

Initier ou entretenir votre démarche 

de réduction du gaspillage alimentaire 

1 

S’inscrire au lien suivant :  

 https://forms.gle/

QDWgYEUqjsxBFhaS9  

2 

Le Régal vous envoie le  lien 

d’une page où vous trouverez 
tous les outils utiles au Défi 

3 

Vous communiquez sur le Défi 
auprès des convives et du personnel 

de votre établissement, avant, 

pendant, et après le Défi  

La semaine de Défi vous pesez les 

surplus de cuisine et les restes 

comestibles des assiettes  

Vous valorisez vos 

résultats en interne et 

vous pouvez les 

transmettez au Régal 

Le Régal vous proposera des outils et 

des temps d’échanges tout au long de 

l’année scolaire 

4 6 5 

Évaluer où vous en êtes  

3 2 

Du 20 au 24 novembre 2023 

Le Défi Assiettes Vides est proposé à tout établissement 

possédant un restaurant collectif : école, collectivité, collège, 

lycée, centre de loisirs, restaurant d’entreprises - administratif, 

EHPAD, prison, crèches, etc. 

Il consiste à lancer le défi à chaque établissement de réduire 

au maximum le gaspillage alimentaire, et peser son gaspillage 

(meilleure façon de savoir où vous en êtes côté gaspillage). 

Mobiliser les convives et le 

personnel de votre établissement 

1 

Plus d’informations sur regal-normandie.fr  

https://forms.gle/QDWgYEUqjsxBFhaS9
https://forms.gle/QDWgYEUqjsxBFhaS9
https://forms.gle/QDWgYEUqjsxBFhaS9

